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n° 246 862 du 4 janvier 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. HIMPLER

Avenue de Tervuren 42

1040 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 18 décembre 2020 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 10 décembre 2020.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 24 décembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 29 décembre 2020.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me P. NGENZEBUHORO loco Me P.

HIMPLER, avocat, et la partie défenderesse représentée par S. ROUARD, attaché.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. Acte attaqué

1. Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de

protection subsidiaire », qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous avez invoqué les faits suivants à l’appui de votre demande de protection internationale : vous êtes

de nationalité congolaise (République Démocratique du Congo), d’origine Mbandi (Equateur) et

originaire de Kinshasa. Vous n’avez pas d’affiliation politique. Vous exerciez la fonction de chauffeur

pour l’entreprise « […] » depuis le 21 novembre 2019.

A la chute du régime de Mobutu, votre père qui était un soldat de l’ancien président zaïrois, a fui à

Brazzaville. De retour en 2004, il a de nouveau quitté la maison en 2005 et a abandonné sa famille,

votre mère, votre frère, vos sœurs et vous, pour aller vivre dans sa famille à lui en Equateur.
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Suite à son décès le 4 octobre 2019, une délégation de son village de […] s’est rendue chez vous à

Kinshasa fin novembre 2019 pour vous demander de succéder à votre défunt père afin de perpétuer la

coutume. Si vous acceptiez, car vous étiez l’aîné de la famille, une cérémonie aurait lieu et vous en

apprendriez davantage sur ces nouvelles fonctions coutumières. Vous avez refusé net cette proposition

aux motifs que vous étiez chrétien, que vous ne vouliez pas vivre dans la sorcellerie et que vous vouliez

gagner votre vie honnêtement. Cette délégation, dont l’oncle et le cousin de votre père faisaient partie,

est revenue plusieurs fois. En décembre 2019, vous avez été vivre chez votre tante à Mbinza pour ne

plus être importuné ni menacé. Cependant, ils sont revenus à la charge, vous menaçant de mort : en

effet, si vous vous obstiniez à refuser cette succession, ils devaient vous tuer car tant que l’héritier

désigné de votre père était en vie, le problème subsisterait. En février 2020, la délégation est venue

vous menacer sur votre lieu de travail. Votre moral était au plus bas et vous avez été licencié à cause

de votre absentéisme. En août 2020, ils sont venus vous menacer devant chez votre tante. Ne trouvant

aucune issue possible, vous avez voulu trouver le moyen de quitter le Congo. Vous avez acheté un

passeport espagnol et le 23 octobre 2020, vous avez pris un avion à destination de la Belgique. Arrivé à

l’aéroport de Zaventem, la police fédérale a découvert qu’il s’agissait d’un passeport d’emprunt et vous

a interdit l’accès au territoire belge, n’étant pas en possession d’un titre de voyage légal et d’une

autorisation au séjour. Vous avez introduit une demande de protection internationale à la frontière

directement à votre arrivée, le 24 octobre 2020.

En cas de retour en République Démocratique du Congo, vous craignez d’être tué par la famille de votre

père pour avoir refusé de succéder à ce dernier après son décès.

A l’appui de votre demande de protection, vous avez versé les documents suivants : un courrier de

l’entreprise « […] » du 21.11.2019 et la copie de votre permis de conduire congolais.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise en ce qui vous concerne, étant

donné qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre

procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous

incombent.

Compte tenu de ce qui précède, le Commissariat général estime que votre demande de protection

internationale peut être traitée et examinée en application de l'article 57/6/4, alinéa 1er pour la

procédure à la frontière de la Loi sur les étrangers.

Force est de constater qu'il n'est pas possible d'accorder foi à vos déclarations et d'établir qu'il existe,

dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 ou un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les

étrangers (loi du 15 décembre 1980).

En effet, vos déclarations empêchent de considérer votre récit d’asile comme établi pour les raisons

suivantes.

Tout d’abord, le Commissariat général relève que votre crainte d’être tué par la famille de votre père,

parce que vous avez refusé de succéder à ce dernier, n’est pas fondée sur des éléments probants et

concrets. En effet, vous dites que la délégation familiale est venue vous voir d’Equateur à partir du mois

de novembre 2019 ; vous dites qu’elle vous a menacé de mort suite à votre refus, qu’elle est venue

chez vous, chez votre tante et même sur votre lieu de travail. Or, pourtant, quand vous quittez le Congo

le 23 octobre 2020, force est de constater que vous êtes toujours bien en vie, bien portant et que vous

n’avez fait l’objet d’aucune tentative d’atteinte à votre intégrité physique. Ainsi, en l’espace d’un an, cette

délégation aurait eu le temps et les occasions de tenter de vous tuer. Or, force est de constater qu’il

n’en est rien, ce qui ne rend pas votre crainte « d’être tué » crédible. De plus, vous disiez ne plus les

avoir revus depuis le mois d’août 2020 (voir entretien CGRA, 1.12.2020, pp.9 à 12).



CCE X - Page 3

Confronté à cet élément, vous avez répondu que la dernière fois que vous les avez vus (août 2020), ils

avaient évoqué le fait de passer à l’acte physique, ce qui sous-entendait qu’avant cela, ils avaient

essayé de vous atteindre spirituellement, sans y parvenir. Cette explication n’est que peu convaincante

dans la mesure où objectivement, force est de constater que durant près d’un an, bien que des

menaces aient été proférées, vous n’avez pas été agressé et ce, ni physiquement ni spirituellement

(idem, p.12).

Ensuite, si vous étiez réellement la victime de menaces de mort, quand bien même ces menaces

proviendraient de la famille paternelle, il n’est pas crédible qu’avant de quitter votre pays, vous n’ayez

pas cherché à obtenir la protection de la police ou d’un chef de quartier. Vous dites que la police ne

s’implique pas dans les affaires de coutume au Congo, ce que le Commissariat général peut admettre

étant donné que les affaires de sorcellerie relèvent de la sphère privée et que les forces de l’ordre

évitent de s’en mêler. Cependant, lorsqu’il s’agit de menaces de mort concrètes et répétées, il s’agit de

droit commun et il semble peu crédible au Commissariat général que vous n’ayez pas tenté de vous

adresser à une instance tierce afin de trouver une solution à ce différend, avant de prendre une décision

aussi radicale que celle de quitter votre pays et ainsi, votre famille et vos attaches (voir entretien CGRA,

1.12.2020, pp.12 et 13).

De plus, étant donné l’ampleur que vous donnez à ces événements, à savoir le fait que cela vous

empêche de vous rendre à votre travail, que votre moral était au plus bas, que vous avez cherché les

moyens de fuir le Congo, il n’est pas crédible que les membres de votre famille avec qui vous viviez ne

soient pas au courant des problèmes que vous subissiez, à l'exception de votre mère. Ainsi, vous dites

que votre frère, vos sœurs et votre grand-mère ne savaient rien (voir entretien CGRA, 1.12.2020, pp.4

et 14).

Par ailleurs, vous n’étayez votre demande par aucun élément de preuve concret, pouvant participer à

l’établissement de faits. Ainsi, si vous présentez un contrat de travail de la société « […] » du

21.11.2019 (voir farde « Inventaire des documents », pièce n°1), par contre vous ne versez pas la lettre,

que vous dites pourtant avoir reçue (voir entretien CGRA, p.11), pour attester de votre licenciement en

raison de vos absences sur le lieu de travail. Vous ne versez aucune preuve de l’origine (géographique,

ethnique, tribale) de votre famille paternelle ni que votre père est décédé et vous ignorez les

circonstances de son décès (voir entretien CGRA, 1.12.2020, p.5). De plus, quant à savoir quelle était la

teneur de cette succession, quant à savoir si vous étiez invité à endosser un rôle de « chef coutumier »,

vous avez répondu de manière évasive en disant que ces questions viendraient après la cérémonie ;

quant à savoir si votre père avait été de son vivant le chef coutumier dans son village de […], vous avez

dit l’ignorer (voir entretien CGRA, 1.12.2020, p.11). En clair, vous ne parvenez pas à convaincre le

Commissariat général de la réalité de cette succession à des fonctions coutumières en Equateur.

En terme de crédibilité générale, le Commissariat général ne croit pas au profil personnel que vous avez

présenté aux instances d’asile, cachant délibérément, à des fins ignorées de celles-ci, votre réel niveau

d’instruction et votre parcours académique. Ainsi, vous avez déclaré ne pas avoir fait d’études après

avoir obtenu votre diplôme d’état en 2011. A la question explicite de savoir quelles études vous aviez

commencées, vous avez dit ne pas avoir fait d’autres études que d’avoir suivi des cours d’auto-école

(voir entretien CGRA, p.4 et déclaration OE, 5.11.2020, rubrique 11). Or, il ressort de votre profil

Facebook dont des captures d’écran et le lien permettant d’y accéder sont joints au dossier administratif

(voir farde « Information des pays »), profil trouvé après votre entretien du 1er décembre 2020, que

vous avez étudié à l’ISC à Kinshasa, l’Institut Supérieur de Commerce, et que vous avez été diplômé en

octobre 2014 de cette institution. Il ressort également que contrairement à ce que vous aviez déclaré,

une photo de vous sur votre profil FB vous montre devant un véhicule de la « […] » le 7 octobre 2019,

alors que vous aviez dit avoir commencé à travailler dans cette société le 21 novembre 2019 (voir

entretien CGRA, p.6). Relevons que dans le document que vous avez versé, il est indiqué en date du

21.11.2019 qu’il s’agit de votre deuxième contrat de travail pour cette société, ce qui confirme qu’en

réalité, vous travailliez pour cette société avant fin novembre 2019. De ces éléments, le Commissariat

général constate que vous n’avez pas été de bonne foi quant à votre profil personnel, ce qui atteint

également la crédibilité générale de vos propos.

Vous avez également évoqué le fait que votre père avait été un soldat de feu le Maréchal Mobutu et

qu’en 1998, il avait fui à Brazzaville à l’arrivée de Kabila. Vous dites qu’en 2004, il est revenu à

Kinshasa. A la question de savoir si votre père avait connu des problèmes lors de son retour au Congo

en 2004, vous avez répondu « non, il n’a pas connu de problèmes » (voir entretien CGRA, pp.6 et 15).
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Le seul fait d’avoir un père, avec qui vous n’aviez de surcroît plus aucun contact depuis 2005, qui était

un soldat du régime zaïrois de Mobutu ne permet pas de fonder une crainte de persécution dans votre

chef en cas de retour au Congo.

En ce qui concerne la copie de votre permis de conduire, il s’agit d’un document qui permet d’établir

votre identité et votre nationalité, lesquelles sont considérées comme établies (voir « Inventaire des

documents », pièce n°2).

Vous n’avez jamais eu de problèmes avec vos autorités nationales et vous n’avez pas invoqué d’autres

craintes à la base de votre demande de protection internationale (voir entretien CGRA, 1.12.2020, pp.9

et 14).

Tous ces éléments empêchent de croire que vous ayez réellement une crainte actuelle, personnelle et

fondée de persécution au Congo, au sens de la convention de Genève de 1951 ou que vous encourriez

un risque réel d’atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15

décembre 1980).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

II. Thèse de la partie requérante

2. La partie requérante ne conteste pas les faits tels qu’ils sont résumés dans la décision attaquée.

3. Elle prend des moyens énoncés comme suit : « Moyen unique pris de la violation de l’article 1er A (2)

de la Convention internationale sur le statut des réfugiés signée à Genève le 28 juillet 1951, de la

violation de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers et de l'erreur de motivation, du

devoir de prudence, du principe de bonne administration, Moyen pris de la violation des articles 2 et

suivants de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, de la motivation

absente, inexacte, insuffisante et dès lors de l'absence de motif légalement admissible, de l'erreur

manifeste d'appréciation, du manquement au devoir de soin, le principe de respect des droits de la

défense ».

4. Dans une première branche, elle rappelle en substance que la Convention de Genève « vise

spécifiquement une crainte de persécution », et n’exige pas des actes de persécution effectifs et avérés.

Dans une deuxième branche, elle souligne que les autorités congolaises en général ne s’impliquent pas

« dans les affaires de coutume » voire « les affaires de sorcellerie », ce que la partie défenderesse

reconnaît elle-même dans un raisonnement du reste peu cohérent.

Dans une troisième branche, elle explique en substance qu’il était inutile, d’une part, « de stresser » ses

frères, ses sœurs et sa grand-mère fort âgée, et d’autre part, « de prendre le risque d’ébruiter ses

intentions de fuite du pays à des oreilles malveillantes », en informant ces membres de la famille de ses

problèmes.

Dans une quatrième branche, elle estime en substance qu’on ne peut raisonnablement pas exiger d’elle

de produire des éléments de preuve qui n’existent pas.

Dans une cinquième branche, elle ajoute en substance qu’elle « ne se considère pas ou plus comme un

informaticien vu sa profession de chauffeur », qu’il n’est pas contradictoire d’avoir occupé deux emplois

successifs chez le même employeur, et que les informations relevées au sujet de son profil personnel

portent sur des détails sans lien direct ou indirect avec le motif de sa demande. Elle rappelle également

le principe du bénéfice du doute.
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III. Appréciation du Conseil

5. Dans sa demande d’asile, la partie requérante expose en substance qu’elle est menacée de mort

dans son pays par une délégation d’envoyés du village paternel, en raison de son refus de succéder à

son père afin de perpétuer la tradition, et ce, sans possibilités de protection par ses autorités nationales.

6. Dans sa décision, la partie défenderesse relève en substance : (i) que les menaces de mort alléguées

par la partie requérante n’ont donné lieu à aucune tentative concrète en près d’une année, et que

l’intéressé n’en a plus revu les auteurs après août 2020 ; (ii) qu’il est peu crédible que la partie

requérante ait pris d’emblée la décision radicale de quitter son pays et sa famille pour échapper à ces

menaces, sans tenter de saisir des autorités ou instances nationales afin de trouver une solution ; (iii)

qu’il est peu crédible qu’à part sa mère, aucun autre membre de son foyer familial ne soit au courant de

ses problèmes ; (iv) qu’elle ne produit pas d’éléments de preuve concernant son licenciement à cause

de l’absentéisme provoqué par ces problèmes, concernant ses origines familiales du côté paternel, et

concernant le décès de son père, et ne fournit pas davantage d’informations claires sur les

circonstances du décès, sur les fonctions coutumières, et sur les détails de la succession de ce dernier ;

(v) que les informations données au sujet de ses études et de son travail, ne correspondent pas à celles

trouvées sur son profil Facebook ; (vi) que les antécédents professionnels de son père sous le régime

du président Mobutu, ne permettent pas de fonder une crainte de persécution dans son chef en cas de

retour dans son pays ; et (vi) que les divers documents produits sont peu pertinents dès lors qu’ils

portent sur des éléments qui ne sont pas contestés.

7. En l’espèce, au vu de l’ensemble des éléments soumis à son appréciation, le Conseil fait siens les

constats de la décision attaquée relatifs d’une part, à l’absence de tout élément de preuve concernant

ses origines familiales paternelles, le décès de son père, et son licenciement à la suite des problèmes

allégués, relatifs d’autre part, à l’absence d’informations précises concernant les fonctions coutumières

que son père exerçait au village et la teneur de sa succession, et relatifs, enfin, à l’absence, pendant

près d’une année, de tout incident concret et significatif avec la délégation villageoise, autre que des

visites insistantes pour lui demander de succéder à son père, visites qui semblent du reste avoir cessé

après août 2020.

Ces motifs sont conformes au dossier administratif, sont pertinents pour évaluer le bien-fondé de la

demande de protection internationale, et sont suffisants pour conclure au rejet de celle-ci dès lors qu’ils

portent sur des éléments centraux du récit.

8. Dans sa requête, la partie requérante ne fournit pas d’argument convaincant de nature à contredire

utilement ces motifs de la décision.

Ainsi, si certes une crainte de persécution suffit pour se voir reconnaître la qualité de réfugié, il n’en

demeure pas moins que cette crainte doit reposer sur un fondement raisonnable, soit des éléments de

preuve ou encore des déclarations suffisamment précises, concrètes et étayées pour justifier l’octroi de

cette protection internationale, quod non en l’espèce : en l’état actuel du dossier, la partie requérante

n’établit pas la réalité du décès de son père, ne fournit aucune précision utile sur les fonctions

coutumières que celui-ci assumait au village et auxquelles elle devrait succéder, et ne fait état d’aucun

incident significatif, en l’espace de près d’un an, avec la délégation villageoise venue lui demander de

perpétuer la coutume. Elle ne démontre pas davantage qu’elle aurait perdu son emploi du fait de ces

pressions qui l’auraient déstabilisée.

Ainsi, le Conseil n’aperçoit pas la raison pour laquelle la partie requérante, qui produit la copie de son

dernier contrat d’emploi, ne peut fournir aucune preuve de la cessation de ce même contrat. De même,

le Conseil ne voit pas en quoi il lui était impossible, en préparant son départ pour venir demander une

protection internationale en Belgique, de se procurer un acte de décès de son père et de se renseigner,

serait-ce indirectement, sur la fonction coutumière qu’il assumait au village. Le Conseil souligne en

l’espèce que la partie requérante est titulaire d’un diplôme dans l’enseignement supérieur, de sorte que

ce type de démarches ne doit pas présenter pour elle un degré de difficulté particulier.
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Ainsi, si les éléments du profil personnel de la partie requérante découverts sur son compte Facebook,

n’ont effectivement pas de liens avec les craintes alléguées, le Conseil souligne néanmoins que

prétendre avoir arrêté ses études en 2011, alors que celles-ci ont en réalité été poursuivies jusqu’en

2014 à l’Institut Supérieur de Commerce de Kinshasa, est de nature à démentir la volonté de la partie

requérante de collaborer de bonne foi à l’établissement des faits, et porte par conséquent atteinte à sa

crédibilité personnelle générale.

Ainsi, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque le demandeur

n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le

bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le

demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande; b) tous les éléments pertinents à la

disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à

l'absence d'autres éléments probants; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et

plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières connues et

pertinentes pour sa demande; d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès

que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait; e) la crédibilité

générale du demandeur a pu être établie. » Le Conseil estime qu’en l’espèce, les conditions énoncées

sous les points a), b), c) et e) ne sont pas remplies, de sorte qu’il n’y a pas lieu de lui accorder le

bénéfice du doute.

Au vu de ce qui précède, il n’y a plus lieu d’examiner les autres motifs de la décision attaquée et les

arguments y afférents de la requête, un tel examen ne pouvant en toute hypothèse pas induire une

autre conclusion.

9. Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour établis, force est de

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces

mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

Au demeurant, le Conseil n’aperçoit, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui

lui est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2,

c), de la même loi, dans la ville de Kinshasa où la partie requérante résidait avant de quitter son pays.

10. La partie requérante n’établit dès lors pas qu’elle a des raisons de craindre d'être persécutée dans

son pays ou qu’elle y encourt un risque réel de subir des atteintes graves, au sens des articles 48/3 et

48/4 de la loi du 15 décembre 1980, à raison des éléments allégués.

11. Le recours est rejeté.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre janvier deux mille vingt et un par :

M. P. VANDERCAM, président de chambre,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD P. VANDERCAM


